
la cotisation annuelle demandée à la rentrée. 

Chèques-vacances acceptés.
Aucun remboursement n'est possible en cours d'année 

(sauf cas de force majeure).

Béné�icier de -10% à partir de la 3ème inscription 

instrumentale dans une même famille

Pratiquer votre activité même en habitant hors de la 

communauté de communes de Brocéliande, avec un 

 Informations

 complémentaires



 

 

 

*Les cours sont réservés aux familles qui adhèrent à l'association Triolet 24 (loi 1901) en s'acquittant d'une cotisation annuelle de 20 euros. 

 


